PROCÈS-VERBAL
DE LA SÉANCE ORDINAIRE
TENUE LE 2 FÉVRIER 2026, À 19H30


Séance ordinaire du conseil municipal de la Municipalité de St-Eugène tenue le lundi 2 février 2026, à 19h30, à la salle municipale située au 1028, rang de l’Église, St-Eugène.
Monsieur le Maire Gilles Beauregard préside la séance et les conseillers suivants sont presents: 
· Bruno Simard, conseiller #1 
· Catherine Daudelin, conseiller #2 
· Marie-Josée Déry, conseiller #3 
· Louiselle Trottier, conseiller #5 
· Norman Heppell, conseiller #6
Est absent:
·  Albert Lacroix, conseiller #4
Formant quorum.
La directrice générale par intérim, Sylvie Viens est aussi présente et est secrétaire de la séance.
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE
Il est 19h30, Gilles Beauregard déclare l’assemblée ouverte.
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
2026-02-23

Considérant que l’ordre du jour a été transmis aux membres du conseil;

Sur proposition de Marie-Josée Déry, appuyée par Louiselle Trottier,
Il est résolu, unanimement,  
D’adopter l’ordre du jour tel que présenté en laissant l’item varia ouvert.
1. Ouverture de la séance
2. Adoption de l’ordre du jour
3. Adoption des procès-verbaux
3.1 Adoption du procès-verbal du 12 janvier 2026
3.2 Adoption du procès-verbal des séances extraordinaires du 28 janvier 2026
4. Dépôt et des rapports et adoption des comptes
4.1 Dépôt et adoption des comptes
4.2 Rapports de janvier 2026
5. Administration générale
5.1 Autoriser le versement d’un montant de 1 842,80$ à M. Daniel Dubé pour l’utilisation de son lac pour l’année 2026
5.2 Augmentations salariales pour 2026
5.3 Autorisation les renouvellements pour l’année 2026
5.4 Tournée de zone 2026 et congrès annuel
5.5 Règlement de taxation    # 577-2026
5.6 Octroi d’une banque d’heures – services de soutien comptable et de formation
6. Sécurité publique
7. Transport
8. Hygiène du milieu
9. Santé et bien être
9.1 Versement à l’OH Drummond pour le budget prévisionnel 2026
10. Urbanisme
11. Loisir et Culture
11.1 Appui à la mobilisation initiée par le Réseau BIBLIO du Centre-du-Québec, de Lanaudière et de la Mauricie visant le maintien de la tarification préférentielle de Postes Canada pour l’envoi de livres de bibliothèques
11.2 Motion pour la liberté intellectuelle en bibliothèques publiques
11.3 Proclamation des Journées de la persévérance scolaire 2026 dans notre municipalité
11.4 Signature de l’entente de camp de jour avec la Ville de Drummondville
12. Période de questions
13. Correspondance
14. Varia :
15. Levée de la séance


3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX
3.1	ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 12 JANVIER 2026
2026-02-24
Sur proposition de Bruno Simard, appuyée par Norman Heppell,
Il est résolu, unanimement,  
D’adopter le procès-verbal du 12 janvier 2026 tel que présenté et rédigé avec dispense de lecture.
3.2	ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX EXTRAORDINAIRES DU  28 JANVIER 2026 
2026-02-25
Sur proposition de Marie-Josée Déry, appuyée par Catherine Daudelin,
Il est résolu, unanimement,  
D’adopter le procès-verbal extraordinaire du 28 janvier 2026 tel que présenté et rédigé avec dispense de lecture.
4. DÉPÔT ET DES RAPPORTS ET ADOPTION DES COMPTES
4.1	DÉPÔT ET ADOPTION DES COMPTES
2026-02-26
Sur proposition de Bruno Simard, appuyée par Marie-Josée Déry,
Il est résolu, unanimement,  
D’adopter les comptes courants à payer figurant sur les listes en annexe et d’en autoriser le paiement.
JANVIER 2026 
Liste des factures à approuver – déjà approuvées 		151 826,35$
Salaires							    8 794,33$
TOTAL							160 620,68$

4.2	RAPPORTS DE JANVIER 2026 
5. ADMINISTRATION GENERALE
5.1 	AUTORISER LE VERSEMENT D’UN MONTANT DE 1 842,80$ À M. DANIEL DUBÉ POUR L’UTILISATION DE SON LAC POUR L’ANNÉE 2026
2026-02-27
Considérant que nous utilisons le lac de M. Dubé pour remplir la citerne incendie;
Considérant que nous avons une entente avec M. Dubé depuis plusieurs années mentionnant que nous devons ajuster le montant annuel au coût de la vie;
Sur proposition de Marie-Josée Déry, appuyée par Norman Heppell,
Il est résolu, unanimement,  
D’autoriser le paiement à M. Daniel Dubé pour l’utilisation de son lac selon l’entente de la résolution #40-07 au montant de 1 842,80$ pour l’année 2026. (comprenant IPC de 3,2%) 
5.2	AUGMENTATIONS SALARIALES POUR 2026
2026-02-28
Considérant qu’une rencontre a eu lieu avec le comité du personnel afin de préparer les augmentations de salaires des employés municipaux pour l’année 2026;
Considérant que le comité du personnel a remis ses recommandations pour les augmentations de salaire et avantages sociaux 2026 au conseil municipal;
Considérant que le budget 2026 a été adopté le 28 janvier 2026 dernier et incluait l’augmentation des salaires et avantages sociaux des employés; 
Sur proposition de Catherine Daudelin, appuyée par Louiselle Trottier,
Il est résolu, unanimement,  
De remettre aux employés les augmentations de salaire et les avantages sociaux selon les recommandations du comité du personnel et adopté lors du budget 2026. 
5.3 	AUTORISATION LES RENOUVELLEMENTS POUR L’ANNÉE 2026
2026-02-29
Considérant que la liste des renouvellements pour l’année 2026 a été déposée au conseil;
A- Fédération québécoise des Municipalités 
B- Le groupe ACCisst, mutuelle CSST
C- Le SICUQ
D- TELUS – Communications inc pour le système d’alarme de la bibliothèque 
E- COMBEQ 
F- ADMQ 
G- Infotech
H- Syged
I- Groupe GPI 
J- Avocat 
K- AGSICQ
Sur proposition de Bruno Simard, appuyée par Marie-Josée Daudelin,
Il est résolu, unanimement,  
D’autoriser le renouvellement des items A à K. 
5.4 	TOURNÉE DE ZONE 2026 ET CONGRÈS ANNUEL
2026-02-30
Considérant que la tournée de zone et le congrès annuel de l’ADMQ sont des occasions de formations et de réseautage;
Sur proposition de Catherine Daudelin, appuyée par Louiselle Trottier,
Il est résolu, unanimement,  
D’autoriser l’inscription à la tournée de zone 2026 ainsi qu’au congrès annuel de l’ADMQ de la directrice générale, advenant son retour au travail, ou à défaut, de la directrice générale / greffière-trésorière par intérim, et d’autoriser le paiement des frais afférents à ces formations.

5.5 	RÈGLEMENT  DE  TAXATION    # 577-2026 
2026-02-31
Considérant qu’en vertu de l’article 954 du Code municipal du Québec, le conseil doit préparer et adopter le budget pour l’exercice financier 2026 et y prévoir des recettes au moins égales aux dépenses qui y figurent ; 
Considérant que tous les services fournis par la Municipalité ne sont pas distribués uniformément à la grandeur du territoire de la municipalité ;  
Considérant que plusieurs immeubles sont situés sur des chemins privés, dont pour lequel la Municipalité ne peut être tenue d’offrir certains services ;  
Considérant que, en vertu des articles 244.3 de la Loi sur la fiscalité municipale, le conseil peut adopter l’application du régime d’impôt foncier à taux variés pour fixer plusieurs taux de taxe foncière générale en fonction des catégories d’immeubles ;  
Considérant que, en vertu de l’article 252 de la Loi sur la fiscalité municipale, le Conseil a le pouvoir de règlementer le nombre de versements offerts aux contribuables pour acquitter le compte de taxes ;  
Considérant qu’un avis de motion a été donné le 28 janvier 2026 ; 
Sur proposition de Marie-Josée Déry, appuyée par Catherine Daudelin,
Il est résolu, unanimement,  

Que le présent règlement numéro 577-2026 est et soit adopté et qu’il soit statué et décrété ce qui suit à savoir : 

ARTICLE 1 : 	Que le règlement numéro 577-2026 est abrogé à toutes fins que de droit ; 
ARTICLE 2 : 	Que la taxe foncière pour l’année 2026 sur les biens-fonds imposables de la municipalité de Saint-Eugène pour un revenu minimum de 1 438 214 $, selon le montant d’évaluation foncière imposable établi à 409 481 500 $ au dépôt du rôle du 9 septembre 2025 est de :
Les catégories d’immeubles pour lesquelles la municipalité fixe plusieurs taux de la taxe foncière générale sont celles déterminées par les articles 244.3 et suivants de la Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q., c. F-2.1; ci- après désignée « L.F.M. », à savoir

	1°	Catégorie des immeubles non résidentiels ;
	2°	Catégorie des immeubles industriels ;
	3°	Catégorie des immeubles de six logements ou plus ;
	4°	Catégorie des terrains vagues desservis ou forestiers ;
	5°	Catégorie résiduelle (taux de base) ;
	6°	Catégorie des immeubles agricoles.

Une unité d’évaluation peut appartenir à plusieurs catégories.

2.1	Le taux de la taxe foncière générale pour la catégorie non résidentielle est fixé à : 0.49$/100$ d’évaluation de la valeur portée au rôle d’évaluation ;

2.2	Le taux de la taxe foncière générale pour la catégorie industrielle est fixé à : 0.6532$/100$ d’évaluation de la valeur portée au rôle d’évaluation ;

2.3	Le taux de la taxe foncière générale pour la catégorie de six logements ou plus est fixé à : 0.3397$/100$ d’évaluation de la valeur portée au rôle d’évaluation ;

2.4	Le taux de la taxe foncière générale pour la catégorie des terrains vagues desservis ou forestiers est fixé à : 0.3397$/100$ d’évaluation de la valeur portée au rôle d’évaluation ;

2.5	Le taux de base la taxe foncière générale pour la catégorie résiduelle (de base) est fixé à : 0.3397$/100$ d’évaluation de la valeur portée au rôle d’évaluation ;

2.6	Le taux de la taxe foncière générale pour la catégorie agricole est fixé à : 0.3397$/100$ d’évaluation de la valeur portée au rôle d’évaluation ;

ARTICLE 3 :

Que le tarif de compensation pour la collecte, le transport et le traitement des ordures ménagères, les frais d’administration à toutes les unités de logement de la municipalité sont établis comme suit :

Par unité de logement résidentiel permanent			110.30$ l’unité
Par unité de logement saisonnier				55.15$ l’unité

Notez bien que le service de collecte comprend un seul bac.
Tous bacs supplémentaires devront être identifiés par un autocollant portant l’année 2026 pour qu’ils puissent être ramassés. Cet autocollant sera disponible au coût de 100$ pour chacun des bacs à ordures supplémentaires et l’autocollant sera renouvelables tous les ans.

Si au moment de la taxation, le nombre de bacs à ordures réels demeure inconnu aux fins de cette nouvelle tarification, cette compensation pourra être ajustée pour chaque immeuble.

ARTICLE 4 :

Que le tarif de compensation pour la collecte, le transport et le traitement des matières organiques, les frais d’administration à toutes les unités de logement de la municipalité sont établis comme suit :

Par unité de logement résidentiel permanent			64.60$ l’unité
Par unité de logement saisonnier				64.60$ l’unité

ARTICLE 5 :

Que le tarif de compensation pour l’écocentre, les frais d’administration à toutes lus unités de logement de la municipalité sont établis comme suit :

Par unité de logement résidentiel permanent			23.95$ l’unité
Par unité de logement saisonnier				12.00$ l’unité

ARTICLE 6 :

Que le tarif pour la vidange de boues de fosses septiques sera chargé par unité de logement.

Par unité de logement résidentiel permanent			101.60$ l’unité
Par unité de logement saisonnier				50.80$ l’unité

Un citoyen ne donnant pas accès à sa fosse lors de la première visite devra payer un surplus de 50$ et de 75$ pour une 2e visite sans l’avoir vidangé.

ARTICLE 7 :

Un montant supplémentaire de 12$ par emplacement d’un terrain de camping, privé ou public.

ARTICLE 8 :

Que, selon la loi sur la fiscalité, seule la taxe foncière générale supérieure à trois cents dollars (300.00$) bénéficiera de la possibilité d’un paiement en quatre (4) versements égaux fixés.

Cependant, le débiteur peut, en tout temps, acquitter le montant complet en un seul versement.

ARTICLE 9 :

Que pour tout compte de taxes supplémentaires :

Pour le premier versement, dans les 30 jours qui suivent l’envoi du compte
Pour le deuxième versement, dans les 60 jours qui suivent l’envoi du compte
Pour le troisième versement, dans les 90 jours qui suivent l’envoi du compte
Pour le quatrième versement, dans les 120 jours qui suivent l’envoi du compte 

Cependant, le débiteur peut, en tout temps, acquitter le montant complet en un seul versement. 

La directrice générale / greffière trésorière est autorisée à préparer immédiatement un rôle de perception comprenant toutes les taxes, tarification, tant générale que spéciale, imposée par règlement de la Municipalité. 

ARTICLE 13 : Que le taux d’intérêt en vigueur pour 2026 est de 15%.

ARTICLE 14 : Que le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

5.6OCTROI D’UNE BANQUE D’HEURES – SERVICES DE SOUTIEN COMPTABLE ET DE FORMATION
2026-02-32
Considérant la vente de la compagnie Infotech à la compagnie PG et l’augmentation subséquente des frais ainsi que des banques d’heures pour le soutien du logiciel Sygem;
Considérant que Monsieur Pascal Lemelin, ancien formateur et technicien comptable pour la compagnie Infotech, offre des services professionnels de soutien, de formation et d’accompagnement en comptabilité municipale, notamment avec les logiciels Sygem et PG;
Considérant que ces services peuvent répondre aux besoins de la Municipalité pour le soutien quotidien, la formation, les surplus de travail ou le remplacement temporaire de personnel;
Considérant que la Municipalité souhaite se doter d’une banque d’heures flexible afin de répondre efficacement à ses besoins;
Sur proposition de Bruno Simard, appuyée par Catherine Daudelin,
Il est résolu, unanimement,  
D’octroyer à Monsieur Pascal Lemelin, consultant et formateur comptable, une banque de cinquante (50) heures de services professionnels de soutien comptable et de formation, au taux horaire de 85,00 $, pour un montant total de 4 250,00 $, plus les taxes applicables, le cas échéant.
Que les frais de déplacement soient facturés au taux de 0,70 $ du kilomètre, lorsque requis.
6. SÉCURITÉ PUBLIQUE
7. TRANSPORT
8. HYGIÈNE DU MILIEU
9. SANTÉ ET BIEN ÊTRE
9.1VERSEMENT À L’OMH DRUMMOND POUR LE BUDGET PRÉVISIONNEL 2026
2026-02-33
Considérant que nous avons reçu le budget prévisionnel de l’OMH Drummond pour 2026;
Sur proposition de Marie-Josée Déry, appuyée par Louiselle Trottier,
Il est résolu, unanimement,  
De procéder au paiement de la contribution selon le budget 2026 au montant de 5 893$ tel qu’indiqué dans le rapport d’approbation – budget 2026 reçu en janvier 2026. 
10. URBANISME
11. LOISIRS ET CULTURE
11.1	APPUI À LA MOBILISATION INITIÉE PAR LE RÉSEAU BIBLIO DU CENTRE-DU-QUÉBEC, DE LANAUDIÈRE ET DE LA MAURICIE VISANT LE MAINTIEN DE LA TARIFICATION PRÉFÉRENTIELLE DE POSTES CANADA POUR L’ENVOI DE LIVRES DE BIBLIOTHÈQUES
2026-02-34
Attendu que les bibliothèques publiques jouent un rôle essentiel dans l’accès direct et équitable à la culture, à l’éducation et à l’information pour l’ensemble de la population;

Attendu que le prêt entre bibliothèques et l’envoi de documents par la poste constituent un service fondamental, particulièrement pour les petites municipalités et les citoyens vivant en région;

Attendu que la tarification réduite offerte par Postes Canada pour l’envoi de livres de bibliothèques permet de maintenir des services accessibles et financièrement viables pour les municipalités;

Attendu que toute augmentation significative ou l’abolition de cette tarification réduite aurait des impacts directs sur l’offre de services des bibliothèques, leurs budgets et l’accessibilité pour les usagers;

Attendu qu’une mobilisation nationale est en cours afin de demander à Postes Canada et au gouvernement fédéral de maintenir cette tarification préférentielle pour les livres de bibliothèques;

Attendu que la Municipalité de Saint-Eugène est préoccupée de l'impact concret qu'aurait l'abolition de cette tarification sur les services de sa bibliothèque et de ses usagers;

Sur proposition de Louiselle Trottier, appuyée par Norman Heppell,
Il est résolu, unanimement,  

1. Que la Municipalité de Saint-Eugène appuie le Réseau BIBLIO du Centre-du-Québec, de Lanaudière et de la Mauricie dans la mobilisation nationale visant le maintien de la tarification réduite de Postes Canada pour l’envoi de livres de bibliothèques;

2. Que la Municipalité reconnaisse l’importance de cette mesure pour assurer l’accessibilité aux services de bibliothèque, notamment pour les citoyens des petites municipalités et des régions;

3. Que la Municipalité demande au gouvernement fédéral de préserver cette tarification préférentielle pour les bibliothèques publiques et retirer du projet de loi C-15 la proposition d’abroger les dispositions du paragraphe 19(1)(g1) de la Loi sur la Société canadienne des postes;

4. Que copie de la présente résolution soit transmise au ministre des Services publics et de l’approvisionnement du Canada, l’honorable Joël Lightgound, ainsi qu’au Réseau BIBLIO du Centre-du-Québec, de Lanaudière et de la Mauricie.

11.2 	Motion pour la liberté intellectuelle en bibliothèques publiques
 2026-02-35
Attendu que le Manifeste de l’UNESCO sur la bibliothèque publique stipule que la bibliothèque publique est un centre d’information de proximité;

Attendu que la Bibliothèque publique met à disposition de ses usagers une grande diversité de savoirs et d'informations;

Attendu que la Bibliothèque publique offre des œuvres et des documents reflétant différents points de vue qui sont eux-mêmes le reflet du moment de l’Histoire auxquels ils appartiennent;

Attendu que la Bibliothèque publique est une composante essentielle des sociétés de la connaissance, qui s'adapte en permanence aux nouveaux moyens de communication pour remplir ses missions : fournir un accès universel à l'information et en favoriser l’appropriation par toutes et par tous;

Attendu que la Bibliothèque publique offre au public un espace accessible pour la production de connaissances, le partage et l'échange d'informations et de culture, et la promotion de l'engagement citoyen;

Attendu que la bibliothèque est un bien collectif et un lieu où se développe une relation aux savoirs faite d’exploration, d’échange, de connaissances, de culture et d’enrichissement;

Attendu qu’en fournissant le lieu, les ressources et le personnel apte à les soutenir, la bibliothèque permet à tous les individus, tout au long de leur vie et peu importe leur âge, leur statut social et leur provenance, de se former et de combler leurs besoins de connaissances, d’information et de perfectionnement. La bibliothèque est au cœur de la vie des gens;

Attendu qu’elle soit publique, en milieu professionnel ou d’enseignement, la bibliothèque occupe une place fondamentale dans sa communauté et elle agit comme force motrice de développement social, économique et culturel. Elle est cette porte toujours accessible et ouverte sur le monde;

Attendu que comme le proclame l’UNESCO ainsi que la Table permanente de concertation des bibliothèques québécoises dans la Déclaration des bibliothèques québécoises, la raison d’être de la bibliothèque est d’assurer un « accès libre et illimité à la connaissance, la pensée, la culture et l’information », notamment grâce à la gratuité;
 
Attendu que le même Manifeste de l’UNESCO déclare que les collections et les services ne doivent être soumis à aucune forme de censure idéologique, politique ou religieuse, ni à aucune pression commerciale;
 
Attendu que plusieurs situations, partout à travers le monde, laisse craindre pour le rôle fondamental des bibliothèques de diffuser des contenus diversifiés dans le respect de la liberté intellectuelle et d’expression;
 
Sur proposition de Marie-Josée Déry, appuyée par Norman Heppell,
Il est résolu, unanimement,  

Que la Municipalité de Saint-Eugène reconnaisse officiellement: 

1. les bibliothèques publiques comme des lieux reflétant la diversité des points de vue;
1. l’expertise du personnel des bibliothèques publiques pour gérer la sélection et la diffusion des collections;
1. la nécessité de soutenir et d’appuyer le personnel des bibliothèques publiques dans le choix des œuvres composant leurs collections et de ne pas céder à la pression de censure et de demandes de retrait qui pourraient cibler ces institutions.

11.3	Proclamation des Journées de la persévérance scolaire 2026 dans notre Municipalité
2026-02-36
Considérant que l’éducation est un pilier fondamental du développement individuel et collectif, ainsi qu’un levier essentiel pour une société inclusive et prospère ;

Considérant que la persévérance scolaire constitue un enjeu majeur pour garantir l’égalité des chances, promouvoir le plein potentiel des individus et renforcer la cohésion sociale ;

Considérant que la sensibilisation à l’importance de la persévérance scolaire contribue à mobiliser tous les membres de la communauté, en nourrissant un sentiment de responsabilité collective envers la réussite éducative ;

Considérant que chaque acteur de la communauté – parents, éducateurs, employeurs, élus et citoyens – peut agir pour encourager les jeunes et les adultes en formation à persévérer dans leur parcours éducatif ;

Considérant que la réussite éducative favorise non seulement l’épanouissement personnel, mais aussi le développement durable et la prospérité économique de notre région ;

Considérant que la création de liens significatifs avec les jeunes, notamment en valorisant leurs aspirations professionnelles, contribue à donner du sens à leur engagement scolaire ;

Considérant que le Centre-du-Québec a besoin d’une relève compétente et qualifiée pour assurer son plein développement socioéconomique et répondre aux défis de demain ;

Considérant que la mobilisation en faveur de la persévérance scolaire constitue un investissement dans le capital humain de la région, en renforçant les bases d’un avenir durable ;

Considérant que la Table régionale de l’éducation Centre-du-Québec organise chaque année, en février, une édition régionale des Journées de la persévérance scolaire pour valoriser les efforts des étudiants et mobiliser la collectivité ;

Considérant que cette initiative offre une occasion unique pour tous de poser des gestes concrets d’encouragement, témoignant ainsi de notre engagement envers les jeunes et les adultes en formation ;

Considérant que depuis 2004, la Table régionale de l’éducation Centre-du-Québec a su rassembler les acteurs de la communauté autour d’une vision commune : soutenir le développement du plein potentiel des jeunes et des adultes en formation.

Sur proposition de Catherine Daudelin, appuyée par Bruno Simard,
Il est résolu, unanimement,  

De déclarer que la Municipalité de Saint-Eugène appuie les Journées de la persévérance scolaire 2026 par cette résolution.

Lors des Journées de la persévérance scolaire du 16 au 20 février 2026, nous nous engageons aussi à :

· porter fièrement le ruban de la persévérance scolaire
· participer au jeudi PerséVert
· hisser le drapeau des JPS
· participer au mouvement régional d’encouragement Tope là !

11.4 	Signature de l’entente de camp de jour avec la Ville de Drummondville
2026-02-37
Attendu que les camps de jour offerts par les centres communautaires présents sur le territoire de la Ville de Drummondville accueillent les enfants ayant des besoins particuliers;

Attendu qu’aucun enfant ne peut être refusé au camp de jour en raison de ses besoins particuliers ou de sa situation de handicap; 

Attendu que les ratios accompagnateur/enfant sont adaptés à la réalité des besoins de l’enfant et qu’ils sont établis par le comité d’analyse formé des partenaires de la Ville de Drummondville;

Attendu que les parents des enfants avec accompagnement déboursent les mêmes frais pour le camp et les activités que ceux prévus pour un enfant n’ayant pas de besoins particuliers;

Attendu que la Ville de Drummondville débourse des frais supplémentaires aux centres communautaires afin de couvrir les coûts reliés au service d’accompagnement pour les jeunes drummondvillois avec des besoins particuliers.

Sur proposition de Norman Heppell, appuyée par Catherine Daudelin,
Il est résolu, unanimement,  

Il est résolu que la Municipalité s’engage à payer au centre communautaire les frais d’accompagnement en camp de jour pour l’été 2026 pour tous les jeunes de sa municipalité ayant des besoins particuliers;

Et

Que Gilles Beauregard, maire ainsi que Sylvie Viens, de la direction générale soient autorisés à signer l’entente de camp de jour avec les centres communautaires et la Ville de Drummondville.

12. PÉRIODE DE QUESTIONS
13. CORRESPONDANCE
14. VARIA :
15. LEVÉE DE LA SÉANCE
2026-02-38
Considérant que tous les points à l’ordre du jour ont été traités;

Sur proposition de Bruno Simard, appuyée par Norman Heppell,
Il est résolu, unanimement,  

 De lever la séance à 19h45.

Je, Gilles Beauregard, maire atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature pour moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal et renonce à mon droit de véto.



___________________		_______________________________
Gilles Beauregard			Sylvie Viens
Maire					Directrice générale par intérim

